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Journée ORM 4 mars 2010 à Aix en P

Egalité entre hommes et femmes : pour une culture commune en région PACA

Intervention de Anne-Marie Daune-Richard : Quel cadre européen pour l’égalité H-F

Cette introduction veut simplement retracer comment (ie quelles étapes et comment elles s’articulent), en partant d’une vision très limitée de l’égalité entre les hommes  et les femmes, l’Europe est arrivée à développer l’approche élargie qui est la sienne aujourd’hui. Approche qui l’a amenée à inclure dans ses champs d’action des domaines qui n’entraient pas dans ses compétences. 

La question des différences et de l’égalité entre hommes et femmes n’est présente dans les compétences communautaires initiales que par l’article 119 du traité de Rome (traité instituant la communauté européenne ou traité CE, signé en mars 1957) qui vise l’égalité des rémunérations. L’Union européenne est dans son principe, une union économique et marchande, concernée par la fluidité des marchés et ce qui conditionne la libre circulation des travailleurs, des marchandises et des capitaux. L’égalité des salaires vise alors à ne pas créer - ou à éliminer - les distorsions de concurrence entre les travailleurs et donc à assurer leur libre circulation.

Cf. Directive 75/117 du 10 février 1975 sur l’égalité des rémunérations

Mais progressivement l’égalité hommes-femmes devient un principe supérieur de l’UE. 

1/ La perspective de l’égalité s’élargit tout d’abord à l’emploi et aux conditions de travail
· Directive 76/207/CEE du Conseil du 9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail. Le principe de l'égalité de traitement implique l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement, par référence à l'état matrimonial ou familial. 
Extrait des « considérants » de cette directive : considérant qu'une action de la Communauté paraît également nécessaire afin de réaliser le principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes tant en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles qu'en ce qui concerne les autres conditions de travail ; que l'égalité de traitement entre les travailleurs masculins et féminins constitue un des objets de la Communauté, dans la mesure où il s'agit notamment de promouvoir l'égalisation dans le progrès des conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre ; que le traité n'a pas prévu les pouvoirs d'action spécifiques requis à cet effet; 

La lutte contre la discrimination devient ainsi une compétence de l’Union. Cette même directive pose les jalons de ce qui deviendra la notion de discrimination indirecte qui sera précisée ultérieurement dans une directive du 15 décembre 1997 (97/80). Ceci dit cette directive s’inscrit toujours dans la perspective de la libre circulation des travailleurs
2/ le principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes s’élargit ensuite aux questions sociales . Il englobe la sécurité sociale (directive 79/7 en 1979) puis, en 1986, les régimes complémentaires et ceux des travailleurs indépendants  (directives 86/378 et 86/613). 

Les premiers engagements de l’Europe en matière de politique sociale étaient minimaux mais ils intègrent rapidement l’égalité hommes-femmes. Une étape importante de cette implication de l’UE dans les affaires sociales est la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs adoptée en 1989. Sans valeur légale au sens strict, cette charte visait plutôt à énoncer toutes les possibilités d’action sociale communautaire autorisées par les traités en vigueur. L’égalité de traitement des hommes et des femmes dans le travail et la formation professionnelle y est affirmée mais aussi la nécessité de développer des mesures permettant aux hommes et aux femmes de concilier leurs obligations professionnelle et familiales.

Cet élargissement de la prise en compte de l’égalité H-F est inscrite dans le traité d’Amsterdam (1997) qui impose à tous les pays de l’UE de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de leur compétence et pas seulement dans le cadre du marché du travail.

3/ dans cette marche vers une prise en compte globale de l’égalité il est important de noter le rôle joué par un acteur central la CJCE (cour de justice des communautés européennes). En effet les décisions de la CJCE étendent progressivement la portée du principe d’égalité des chances. 

- Ainsi, en 1978 (CJCE, 15 juin 1978, Defrenne 3, Rec 1365), elle affirme que « le principe d’égalité de traitement entre femmes et hommes est un droit fondamental qui fait partie des principes généraux du droit communautaire dont la CJCE a pour mission d’assurer le respect »

- En 1997 elle introduit une « révolution » juridique quand, réfléchissant sur la charge de la preuve dans des cas de discrimination indirecte, elle inverse cette charge : au lieu que ce soit le/la plaignant/e (qui s’estime victime de discrimination) qui ait à prouver la discrimination –comme le code civil le prévoit - la cour autorise le juge, lorsqu’il le pense utile, à demander à l’employeur de justifier la mesure prise. Ce renversement de la charge de la preuve est transcrit dans une directive en 1997 (97/80)

Ainsi l’UE s’inscrit aujourd’hui dans une approche de l’égalité H-F en termes de citoyenneté. D’un côté le principe d’accès à l’indépendance économique et aux droits sociaux pour les femmes est affirmé ; de l’autre le lien entre égalité H-F dans l’emploi et politiques de « conciliation » entre les vies familiale et professionnelle est reconnu (ce faisant le champ des politiques familiales entrent dans les préoccupations de l’UE alors qu’elles relèvent en principe exclusivement – selon le principe de subsidiarité - des politiques nationales. Ex. des congés parentaux).

Les politiques communautaires s’inscrivent ainsi dans la vision de l’ONU des droits de l’homme qui insiste sur l’indivisibilité des droits civils et politiques et des droits économiques et sociaux.

Extrait du site UE emploi, affaires sociales et égalité des chances :  L'égalité entre les femmes et les hommes est un droit fondamental, une valeur commune de l'Union européenne, et une condition nécessaire pour la réalisation des objectifs de croissance, d’emploi et de cohésion sociale de l’UE.

4/ Disons enfin quelques mots des moyens d’action et méthodes qui ont accompagné cet élargissement de la prise en compte de l’égalité H-F par l’UE

· en 1976 : création d’une « Unité pour l’égalité des chances » au sein de la Commission (de la DG V – emploi et affaires sociales) pour suivre les avancées, dans tous les Etats membres, sur cette question. Aujourd’hui la question de l’égalité H-F est intégrée à la DGV

· élaboration d’un premier « Programme d’action sur l’égalité des chances » (1982-85). Le 2° programme d’action (1986-90) souligne que « le partage des responsabilités familiales et professionnelles, notamment le développement de services de garde d’enfants adéquats….est une condition sine qua non à la promotion d’une véritable égalité au travail » (Ross, 1998). Il met en place un réseau d’expert sur les modes de garde chargé d’analyser toutes les modalités pouvant permettre aux parents de conjuguer et concilier leurs tâches parentales et professionnelles.

Et le 4° programme cadre (1996-2000) suggère pour la première fois aux Etats membres d’inclure la conciliation et l’égalité des chances dans leur législation sur les droits de la personne. Ce même programme introduit aussi l’idée de mainstreaming ( « approche intégrée »), appliquée jusque là à l’utilisation des fonds structurels, dans le domaine de l’égalité des chances. On en dira qqs mots plus loin

- Et aujourd’hui la « feuille de route pour l’égalité H-F 206-2010 » identifie 6 domaines d’action prioritaires : en 1° « une indépendance économique pour les femmes comme pour les hommes » et en 2° « la conciliation de la vie privée et professionnelle ».

Elle s’inscrit dans la perspective de la stratégie dite de Lisbonne (définie par le conseil européen en 2000) qui prévoit et demande élévation taux d'emploi en général et en particulier de celui des femmes (60%). Dans cette perspective la question de l’articulation du travail et de la vie familiale devient l’un des piliers de la stratégie européenne pour l’emploi. Ainsi, au sommet de Barcelone (2002) des objectifs ont été fixés en matière de garde d’enfants : ils prévoient qu’en 2010, 90% au moins des enfants dont l’âge est compris entre 3 ans et l’âge de la scolarité primaire devraient pouvoir bénéficier d’un service de garde, ainsi que 33% des enfants de moins de 3 ans 
· Au chapitre des moyens que l’UE se donne pour asseoir sa politique d’égalité entre les H et les F notons enfin la Directive « refonte » promulguée en 2006 qui rassemble, reprend la législation existante en intégrant la jurisprudence « dûment établie » de la CJCE. Elle vise explicitement comme objet de concilier égalité des sexes et vie professionnelle.

Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 juillet 2006, relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et de travail (refonte).

Synthèse

L'égalité entre hommes et femmes est un principe fondamental du droit communautaire. Celle-ci concerne tous les champs de la vie sociale dont le monde du travail fait incontestablement partie. Concilier égalité des sexes et vie professionnelle est l'objet premier de la présente directive

· pour finir il faut souligner l’adoption d’une nouvelle méthode d’approche de l’égalité H-F: l’approche intégrée ou gender mainstreaming

Ce concept nouveau d’approche intégrée de la dimension de genre est d’abord apparu dans divers documents internationaux à la suite de la 3ème Conférence des Nations Unies sur les Femmes (Nairobi 1985), essentiellement en matière de développement. C’est lors de la 4ème Conférence Mondiale des Nations Unies sur les Femmes (Pékin 1995) que ce concept a été explicitement entériné et approuvé par le Programme d’Action adopté en fin de conférence. On passe d’une pensée en termes d’actions positives en faveur des femmes à une approche globale qui va intégrer systématiquement les dimensions hommes et femmes dans toutes les politiques. 

Cette méthode d’approche est adoptée par l’UE en 1996 qui en souligne le caractère global et transversal.

Communication de la Commission des Communautés Européennes portant définition de la démarche intégrée de l’égalité ( « mainstreaming de genre ») : Communication de la Commission, du 21 février 1996, « Intégrer l'égalité des chances entre les femmes et les hommes dans l'ensemble des politiques et actions communautaires » [COM(96) 67 ]. Le principe de « gender mainstreaming » consiste à prendre systématiquement en compte les différences entre les conditions, situations et besoins des femmes et des hommes dans l'ensemble des politiques et actions communautaires. Cette approche globale et transversale implique un effort de mobilisation de toutes les politiques.

� Cité in Lanquetin, Letablier et Périvier, Acquisition des droits sociaux et égalité entre les femmes et les hommes, Revue de l’OFCE, 90, juillet 2004. P. 480





